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C- 29-01-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 29 JANVIER 2018 
 

GEMAPI - CONVENTION COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU N IORTAIS - 
INSTITUTION INTERDEPARTEMENTALE DU BASSIN DE LA SEV RE NIORTAISE 

POUR LA MISE EN OEUVRE DU CONTRAT TERRITORIAL SUR L ES MILIEUX 
AQUATIQUES DU MARAIS POITEVIN ET LA LUTTE CONTRE LA  JUSSIE A 

COMPTER DU 1ER JANVIER 2018 
 

 
Monsieur Elmano MARTINS , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Depuis le 1er janvier 2018, la Communauté d’Agglomération du Niortais exerce la compétence 
GEMAPI ; à ce titre, elle porte sur son territoire la lutte contre la jussie. 
 
Or, l’IIBSN assure depuis 1994 une action de maîtrise de la prolifération des jussies et des 
autres espèces végétales envahissantes sur le territoire du marais mouillé de la Sèvre 
niortaise, du Mignon et des Autize(s). 
 
 
Pour les parties qui ne relèvent pas du domaine public fluvial, l’IIBSN sollicite le financement 
(déduction faite des subventions obtenues) des interventions ayant lieu sur le territoire des 
EPCI concernés et en particulier de la CAN. 
 
L’opération est évaluée à 212 000€ pour l’année 2018, avec des financements acquis à 
hauteur de 165 900€ (Agence de l’Eau, Départements, autofinancement et autres 
participations). L’IIBSN a également sollicité le FEDER à hauteur de 46 100€. 

- Si l’IIBSN obtient cette subvention, la totalité de l’opération sera financée sans 
participation des EPCI, et aucun appel de fond n’aura lieu pour la CAN 

- Si l’IIBSN n’obtient pas cette subvention, et afin de garantir la réalisation de la totalité 
de l’action de la lutte contre la jussie, elle sollicite, par avance, un accord de 
financement des EPCI concernés, dont la CAN, à hauteur de 24 650€. 

 
 
Considérant que : 

- Pour contenir la prolifération de la jussie, une lutte coordonnée sur toutes les voies 
d’eau est indispensable ; 

 
Le financement de cette action est prévu au budget 2018 de la CAN. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Approuver la convention de financement de lutte contre la jussie, proposée par l’IIBSN, 
pour l’année 2018 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer la convention ci-jointe 
relative à cette affaire. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Elmano MARTINS 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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